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Séance du 2 février 2023

DÉLIBÉRATION N° 011/2023 ÉVOLUTION DE LA TARIFICATION SOLIDAIRE - AVENANT N°1 A
LA CONVENTION DE GESTION ET MODALITÉS D'ORGANISATION
DU DISPOSITIF DE TARIFICATION SOLIDAIRE DES TRANSPORTS

COLLECTIFS - PÉRIODE 2021-2027

L'an deux mille vingt-trois,

Le deux février à dix-huit heures,

Le conseil municipal s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame Agnès
Bourgeais, maire, suivant la convocation faite le 27 janvier 2023.

Etaient présents     :

Mme Bourgeais, maire 

M. Chusseau, Mme Guiu, M. Faës, Mme Coirier, M. Brianceau, Mme Daire-Chaboy, M. Quéraud, Mme
Fond, M. Gaglione, M. Audubert, Mme Burgaud, adjoints 

M.  Bouyer,  M.  Pineau,  Mme Hervouet,  Mme Cabaret-Martinet,  M.  Soccoja,  M.  Quénéa,  M.  Jéhan,  M.
Kabbaj,  Mme Landier,  Mme Deletang,  M.  Letrouvé,  Mme Desgranges,  Mme Leray,  M.  Gellusseau,  M.
Mabon, M. Vendé, M. Nicolas, M. Louarn, Mme Bennani, Mme Lelion, M. Le Breton, Mme Douaisi, Mme
Bihan, M. Simonet, conseillers municipaux 

Absents excusés ayant donné pouvoir à un collègue du Conseil Municipal pour voter en leur nom     :

Mme Paquereau (pouvoir à M. Gellusseau), Mme Métayer (pouvoir à Mme Guiu), M. Borot (pouvoir à M.
Quéraud), Mme Gallais (pouvoir à M. Faës), M. Marion (pouvoir à M. Le Breton)

Absents non excusés     : 

M. Le Forestier, M. Vince, conseillers municipaux 

Fabienne Deletang a été désigné(e) secrétaire de séance et a accepté ces fonctions.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 2 FÉVRIER 2023

OBJET     :  ÉVOLUTION DE LA TARIFICATION SOLIDAIRE -  AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE
GESTION ET  MODALITÉS D'ORGANISATION DU DISPOSITIF  DE TARIFICATION SOLIDAIRE DES
TRANSPORTS COLLECTIFS - PÉRIODE 2021-2027     :

M. Loïc Chusseau donne lecture de l'exposé suivant :

Une convention tripartite entre Nantes Métropole, la SEMITAN et la Ville de Rezé, en cours pour la période
2021-2027, fixe les modalités de fonctionnement des tarifs solidaires des transports collectifs métropolitains.
Les tarifs réduits des transports collectifs sont ainsi déterminés en fonction du quotient familial (QF) des
familles.

Le Conseil  métropolitain du 7 octobre 2022 a validé l’extension du plafond d’attribution des réductions
tarifaires du dispositif de tarification solidaire, nécessitant la signature d’un avenant n°1 à la convention.

Le plafond maximal d’accès au dispositif actuellement fixé à 600 € de quotient familial passera à 900 €. Un
4ème seuil  est  ainsi  créé.  Ce dispositif  nouveau sera applicable à compter  du 1er  mai  2023 mais les
usagers pourront déposer leurs dossiers dès le mois de février.

Pour Rezé, ce nombre peut être estimé à environ 550 soit une augmentation d’environ 15% du nombre de
potentiels bénéficiaires.

Le conseil municipal,

Vu la convention tripartite en cours entre Nantes Métropole, la SEMITAN et la Ville de Rezé en date du 27 
mai 2021, 

Vu la délibération du conseil métropolitain en date du 7 octobre 2022, 
Vu l'avis de la commission finances et moyens généraux du 24 janvier 2023.

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

- Autorise Madame la Maire à signer l’avenant n°1 à la convention de gestion et modalités d’organisation du
dispositif de tarifaire solidaire des transports collectifs 

La maire, 
Agnès Bourgeais 
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